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Résumé
A l’invitation des instances, le Secrétariat général de la COI a organisé, en février 2022, les premières Assises régionales de la formation professionnelle et de la mobilité. Les conclusions de ces travaux ont permis d’affiner la réflexion sur le sujet et de mobiliser des expertises pour avancer sur la formulation d’un programme régional en formation professionnelle et mobilité ciblant des secteurs régionaux prioritaires : économie bleue, santé, agriculture, tourisme, numérique. Le gouvernement français a mis à disposition un expert technique international dédié auprès du Secrétariat général lui permettant d’avancer significativement dans les consultations régionales, la formulation d’un programme, la validation technique de ce dernier et de son plan d’action 2024/2027. 
En complément, la coopération universitaire sur l’économie bleue avance et le renouvellement du protocole de partenariat avec l’AUF est proposé. 
Etat d’avancement

2.1 Coopération universitaire HEI-Blue 

Le Secrétariat général de la COI a intégré un consortium d’universités et d’institutions régionales avec l’Université d’Alicante comme chef de fil, dans le cadre d’un projet financé par l’Union Européenne. Le projet appelé HEI-Blue a officiellement été lancé le 1er mars 2024 et a pour objectif le développement de l’esprit d’entreprise et des capacités d’innovation sociale en soutien à l’économie bleue dans les établissements d’enseignement supérieur du Sud-Ouest de l’océan Indien en :
· Promouvant l’entreprenariat bleu dans la région par le transfert des meilleures pratiques et la facilitation des méthodologies d’apprentissage innovantes dans l’éducation à l’entrepreneuriat ;
· Renforçant les écosystèmes locaux d’innovation par la création d’environnements physiques orientés pour stimuler la collaboration entre les établissements commerciaux travaillant dans l’économie bleue.
Une réunion de lancement se déroulera prochainement du 24 au 26 avril aux Seychelles où les membres du consortium se rencontreront en présentiel pour discuter plus en détails sur les rôles de chacun des membres du consortium dans le projet et discuter des étapes du projet. 
Ce projet est mené en coordination avec le DI-2. 

2.2 Projet de programme sur la formation professionnelle et la mobilité 
[bookmark: _Hlk149043662]Les missions d’amorçage et de consultation conduites dans tous les Etats membres ont permis de présenter les enjeux régionaux de la formation professionnelle et de la mobilité en formation professionnelle, la philosophie et les grandes lignes du projet de programme. Plus de 500 personnes ont été rencontrées, dont des responsables de nombreux ministères sectoriels, des responsables et acteurs de structures de formation scolaires et universitaires, des responsables des projets nationaux AFD et UE, des dirigeants du secteur privé, des responsables d’associations professionnelles et enfin, des responsables d’ONG, d’association, et de communautés. Les propos recueillis lors des audiences avec les différents acteurs de la formation professionnelle nous ont également apporté une meilleure compréhension des besoins de nos Etats membres. 
Pour donner suite à cette phase de consultation dans les pays, un atelier de réflexion des partenaires, en présence des représentants de l’Agence Française de Développement, de l’Union Européenne, de l’Organisation internationale du travail (OIT), du Centre international de formation de l’OIT, de Cap Business océan Indien, de l’Indian Ocean Rim Association, de l’Organisation Internationale de la Francophonie, et de l’Agence Universitaire de la Francophonie, a été organisé le 5 septembre 2023 à la COI. Durant cet atelier, les participants ont poursuivi les réflexions à partir des besoins constatés et arrêté des collaborations possibles.
En octobre 2023, un séminaire interne a été organisé au sein du Secrétariat général afin de prendre en compte les besoins des autres projets de la COI. Durant cette réunion, les membres du comité de direction, les chefs de projets et les experts techniques internationaux ont été invités à partager leurs remarques et suggestions afin de nourrir la réflexion sur le projet de programme.
Pour clôturer cette phase de réflexion et d’écriture du programme, un atelier régional de validation technique du programme régional de coopération et de mobilité en formation professionnelle a eu lieu du 5 au 7 mars 2024 en présence des directeurs généraux et référents décisionnaires des ministères concernés. A cette occasion, les livrables pays rapportant les résultats des consultations nationales ont été transmis à chacun des États membres, sauf la France/Réunion compte tenu de la mission de consultation qui s’est déroulée début avril 2024. Durant cet atelier, les représentants nationaux ont pris part à des groupes de travail, leur permettant de discuter des problématiques et des besoins dans le domaine de la formation professionnelle afin de trouver un consensus sur des thématiques communes à porter dans le cadre du programme. A la clôture de l’atelier, les référents techniques et décisionnels ont ainsi validé techniquement le programme, le plan d’action 2024/2027 et les recommandations sur la mise en place d’un mécanisme de financement pérenne. Le projet de programme final permettant la validation politique par le Conseil des ministres est joint en annexe. 
En parallèle de cette phase d’écriture du programme, le Secrétariat général de la COI travaille avec les bailleurs sur la soumission des documents nécessaires pour une instruction du programme pour financement. S’agissant de l’Union européenne, un consultant sera mis à disposition du Secrétariat général au cours du mois d’avril pour remplir le document d’Action prioritaire de l’Union européenne, obligatoire pour l’instruction. Quant à un possible soutien financier de l’Agence française de Développement (AFD), il a été proposé à la COI dans le cadre du cycle d’instruction du projet, la mise en place d’une mission de configuration en deux phases : dans un premier temps, la proposition d’un programme de financement cohérent des activités envisagées par la COI avec la contribution financière de l’AFD et dans un deuxième temps, la proposition de recommandations sur des mécanismes de financement pérenne possibles pluridonateurs et inter-pays pilotés par la COI.
Au-delà de l’instruction du projet de programme, une première activité a pu être réalisée, conjointement avec l’Unité de coordination du réseau SEGA One Health de la COI à travers la tenue d’un campus des métiers de la Santé dans le cadre du projet santé. 
2.3. Renouvellement de l’accord-cadre avec l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF)
La COI avait signé, le 28 octobre 2016, un accord-cadre de coopération avec l’AUF. Trois principaux secteurs de coopération avaient été identifiés : la formation et l’éducation, la recherche et le numérique. En ce sens, plusieurs initiatives conjointes ou concertées avaient été convenues, notamment : 
· Une réflexion stratégique sur la coopération régionale en matière de formation et d’éducation
· Un soutien à la formation en favorisant les échanges et la mutualisation des données
· Le développement d’outils numériques de mutualisation des données pour le renforcement des capacités des chercheurs, formateurs et étudiants
· La promotion du développement de l’éducation notamment supérieur et de la formation en ligne dans les domaines présentant un intérêt particulier pour le développement des Petits Etats Insulaires en Développement
· Un soutien au développement des réseaux de recherche régionaux
· Des actions coordonnées de communication, de visibilité, et de constitution de réseaux en matière de recherche, d’innovation et de nouvelles technologies. 
Cet accord-cadre est arrivé à terme en 2020. Tenant compte des priorités identifiées par le plan de développement stratégique (PDS) – 2023-2033 de la COI et celles retenues par la stratégie quadriennale de l’AUF, 2022 -2025, il apparait nécessaire et pertinent de renouveler notre partenariat et notre coopération avec l’AUF pour la réalisation d’objectifs communs en réponse aux enjeux propres à notre région. 
Plusieurs perspectives de collaboration ont été identifiées :
· Des initiatives conjointes dans le domaine de l’éducation, de la mobilité et la formation professionnelle ;
· De synergies à développer dans le cadre du programme de mobilités et formation professionnelle de la COI ;
· Des synergies dans le domaine du numérique et de l’innovation pédagogique ;
· Des initiatives conjointes dans le domaine de la recherche et innovation, notamment dans la mise en œuvre de la stratégie régionale en recherche et innovation ;
· Des initiatives conjointes dans le domaine de l’employabilité et de l’entrepreneuriat.

Proposition de décision
Le Comité des OPL recommande au Conseil des ministres de : 
a) Valider la version finale du programme régional de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle (CMFTTP) dans l’océan Indien tel qu’arrêté lors de l’atelier technique réunissant les représentants des ministères concernés des Etats membres ; 
b) Prendre note de la disponibilité de l’Agence française de développement (AFD) et de l’Union européenne à financer des activités du programme CMFTTP et demander au Secrétariat général de la COI de transmettre aux Etats membres les informations y afférentes pour approbation puis signature des conventions de financement ;
c) Encourager le Secrétariat général à mobiliser des financements complémentaires pour la mise en œuvre du programme CMFTTP dans son intégralité ; 
d) Prendre note de la tenue prochaine d’une mission de configuration de l’AFD des mécanismes de financement proposée par l’AFD et demander au Secrétariat général d’en soumettre les recommandations aux prochaines instances pour décision ;
e) Valider le projet d’accord-cadre renouvelé avec l’Agence Universitaire de la Francophonie (AUF) et donner mandat au Secrétariat général de procéder à la signature dudit accord-cadre ;
f) Remercier l’AFD pour son soutien apporté dans la préparation d’un programme en FP et mobilité, ainsi que l’Union européenne pour la mise à disposition d’un expert pour l’instruction du projet.

Rappel des décisions antérieures

Cf. Décision 13. Formation professionnelle et coopération universitaire, 37ème Conseil des ministres, 17 mai 2023

Le Conseil des ministres :
b) Donne mandat au Secrétariat général pour organiser des consultations nationales dans le Donner mandat au Secrétariat général pour organiser des consultations nationales dans le cadre de la mission d’amorçage et de consultation du projet de formation professionnelle et de mobilité ;
c) Demande au Secrétariat général d’organiser un atelier de validation technique de niveau ministériel d’une proposition de projet de formation professionnelle et mobilité et d’instruire ce projet validé auprès des bailleurs après circulation aux Etats membres ;
d) Remercie la France d’avoir mis à disposition un expert technique international spécialisé dans la formation professionnelle et la mobilité auprès du Secrétariat général de la COI.

Annexe :
· Annexe 1 :  Document de synthèse du programme CMFTTP
· Annexe 2 : Projet Accord- cadre COI-AUF 2024-xxxx
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